
 
 
 

 
 
 

 
 

 

MPP méthode de préoccupation partagée 
 

Il s’agit de prendre en charge toute situation de mal-être qu’elle soit ou non définie comme du harcèlement en milieu 

scolaire. C’est une méthode non blâmante basée sur des entretiens individuels.  

La prise en charge est limitée dans le temps (2 semaines maximum).  

Le groupe étant responsable du phénomène d’intimidation, il est nécessaire de réindividualiser chacun, susciter une 

préoccupation pour la cible. 
 

 Faire cesser rapidement l’intimidation, soutenir et sécuriser l’élève cible. 
 

 

1-Les signes d’alerte afin de repérer un élève cible/harcelé 
 

Le mal-être (ou la souffrance) d’un d’élève n’est pas toujours exprimé mais il peut être observé par les adultes de son entourage.  
Ce sont surtout les changements (depuis quelques jours ou quelques semaines) qui peuvent interpeller.  
Un faisceau d’observables concordants est nécessaire pour suspecter une intimidation. 

 

Quelques exemples : à quoi il convient d’être attentif… 
 
 
 

 
Relations avec ses pairs 

 
- conduite de retrait ou d’évitement  social 

- s’isole volontairement 

- souvent bousculé ou critiqué 

- recherche le contact d’enfants plus  jeunes 

- se retrouve seul (récré/cantine) 
 

 
Relations avec les adultes 

 
- reste près des adultes en récréation ou 
au périscolaire pour éviter d’être seul. 

 
Arrivée et départ de l’école 

 
- rechigne à venir à l’école 
- arrive toujours à la dernière seconde 
- évite le ramassage scolaire 

 
Signes physiques 

 
- troubles somatiques (liés au  stress) 
au niveau de l’appétit, du sommeil, 
troubles dermatologiques, digestifs… 
- scarifications 
- vêtements abîmés 
- traces de strangulation, ecchymoses… 

 
Signes psychologiques 

 
- se dévalorise 
- hypervigilance 
- irritabilité, excès de violence 
- conduites à risque ou addictives 
- bégaiement 
- changements d’humeur 
- engouement pour les jeux vidéo 
- troubles de l’attention, de la mémoire 

 

 
Vie de classe 

 
- se retrouve seul ou isolé lors 
d’ activités de groupe 
- malmené par le groupe 
lorsqu’il      participe 
- matériel cassé/abîmé/volé 
- personne ne veut s’assoir à côté de lui 
- chute des résultats scolaires ou 

surinvestissement scolaire 
- évite des temps d’EPS avec 

déshabillage ( traces sur le corps…) 
 

 

 

Aide-mémoire 



On se revoit vendredi pour en discuter. D’ici 
là, je vais observer s’il y a des changements 

auprès des autres élèves. 

Je veux que tu ailles mieux, que chaque 
élève de l’école se sente bien. 

Je mesure à quel point cela est dur. 
Est-ce que tu peux m’expliquer ce qui 

est le plus difficile pour toi ? 
Tu es courageux(se) de venir à 

l’école et d’entendre tout ça. 

2- Les entretiens avec un élève cible/harcelé  
L’élève cible de l’intimidation reçoit le soutien de la directrice ou du directeur qui lui offre le cadre d’une écoute 
bienveillante et attentive. Il est rencontré autant de fois que cela est nécessaire de façon à évaluer son état de mal-être et 
l’aider.   Aucun jugement et aucun conseil ne doivent lui être donnés. Il faut lui apporter du soutien. 
 

Objectif : Que l’élève ne se sente pas seul –  qu’il se sente écouté et qu’il reprenne confiance en lui–  qu’il comprenne que 

l’adulte peut l’aider –  qu’il ne mérite pas ce qui lui arrive –qu’il ne doit pas se sentir coupable de la situation. 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

3- Les entretiens avec un élève intimidateur/harceleur (ou élève neutre / témoin)  

L’intervenant adopte volontairement une attitude empathique. Il ne blâme pas l’intimidateur, ne punit pas, ne culpabilise 
pas. Il montre qu’il est préoccupé par la situation de l’élève cible de l’intimidation. Toutefois, le ton est ferme et l’adulte 
montre sa résolution. Ceux qui ont participé à l’intimidation sont incités ensuite à devenir les acteurs de la résolution du 
problème qu’ils ont créé. Il faut encourager et féliciter les actions mises en place pour mettre fin à la situation subie par la 
victime. 
 

Objectif : Evaluer son niveau de préoccupation – pas d’accusation directe 
 

 

  

[…] 

 

  

[…] 
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Ce n’est pas mon rôle de te 

sanctionner, je suis venu te 

dire que je suis inquiet pour lui 

et que je veux que ça s’arrête. 

J’ai besoin de toi. Je te laisse 

réfléchir et on en reparle 

jeudi. 

Tu te souviens on s’est vu mardi au 

sujet de … qui est dans ta classe. 

Qu’as-tu observé depuis ? 

Je te laisse observer ce qui se 

passe dans la classe et on en 

reparle dans 2 jours. Merci. 

Je suis toujours préoccupé au 

sujet de …, je trouve qu’il ne va 

pas très bien en ce moment. 

Je reste vigilante car je veux que 

ça s’arrête. 

Peux-tu réfléchir à ce qu’on pourrait 

faire pour qu’il se sente mieux ? 

 
J’entends que c’est grave pour toi. On va 

t’accompagner car ce n’est pas acceptable et 
on veut que ça cesse. 

C’est difficile d’en parler et de 
demander de l’aide. Ce que tu vis 

depuis plusieurs jours est inacceptable. 
On va se revoir. 

C’est important que tu m’en 
aies parlé. Ils te maltraitent, 

c’est intolérable. 
Je suis de ton côté, tu n’es pas 

seul(e). 

Comment te 
sens-tu ? 

Merci de venir me voir. Je te 

reçois car je suis préoccupé par 

un élève de ta classe. 

J’ai une question : 

comment trouves-tu … en 

ce moment ? 

Que peux-tu me dire de 

cette situation ? 

Penses-tu qu’elle/il se   sente 
bien en ce moment ? 
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